
 
AMICALE DES ANCIENS DE 

L’AVIATION LÉGÈRE DE L’ARMÉE DE TERRE 
 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

JOURNÉE CHAMPÊTRE DU SAMEDI 1er JUIN 2024 
 

L’Amicale organise votre journée champêtre le samedi 1er juin 2024, à partir de 11 h 30 dans la pinède du 
cercle-mess (espace Pauty) de l’EALAT au Cannet des Maures, selon le même dispositif que les années 
précédentes. 
Vous êtes, avec votre famille et amis, cordialement invités à ce regroupement d’été. 
La participation aux frais est fixée à  25 € par personne pour les adhérents et familles, 
      27 € pour les invités non adhérents. 

Nous vous proposons : 
Apéritif ; Salade de perles légumières, chiffonnade de jambon cru, carpaccio de melon ; 

Assiette Mix grill (brochette avec saucisse, aile de poulet et morceau d’agneau ; Wings de poulet ; pilon de 
poulet ; demi maïs ; pomme de terre en robe des champs ; sauce barbecue) ; 2 fromages avec salade ; 

 Flan pâtissier 
Café, vins et boissons à volonté (mais avec modération !). 

Les assiettes, verres et couverts seront fournis. 
Le thème retenu cette année est : tout en blanc 

A bientôt et venez nombreux ! 
 

NOTA :     -     Munissez-vous de votre carte d’identité ou carte d’ancien de l'ALAT pour l’accès sur la base. 
- Tout changement (adresse, tél ; courriel) à transmettre au secrétaire : philippedousson@live.fr 

…...�..........�……….�……….�……….�……….�……….�……….�……….�……….�……….� 
 

BULLETIN REPONSE 
      Par courriel à :  « philippedousson@live.fr » 
Ou Par courrier à :  Amicale des Anciens de l’ALAT 
    BE 2° RHC - Quartier Général LEJAY - 83340 LE CANNET DES MAURES 
 
NOM…………………………………………….. PRÉNOM………………………………………. 
 
Marque, type et n° d’immatriculation de votre véhicule : …………………………………………... 
   
Accompagné de : (noms et prénoms OBLIGATOIRES pour l’entrée sur la base) 
- 
- 
Nbre participants :  25 € x............=............€ (adhérent et conjoint) 
   27 € x ……...=………€ (invités)   TOTAL = ……….. € 
 
  - par virement (à privilégier) sur le compte ci-dessous 

  IBAN : FR76 1910 6000 0943 6250 3401 037 
   BIC : AGRIFRPP891  
  

  - par chèque à l’ordre de : A.A. ALAT PACA, à joindre au bulletin réponse 
 
Réponse avant le vendredi 24 mai 2024. 

Règlement : 


